
FORUM INTERNATIONAL DES PEUPLES POUR LA PAIX EN UKRAINE 
(Vienne 2023) - Quelques éléments sur le positionnement du Mouvement de la Paix français

P rincipes et bases de notre positionnement
- Respect de la charte des Nations Unies : objectif PAIX, préambule et article 1, article 2-4 

(interdiction de recourir à la menace ou à l’utilisation de la force contre l’intégrité territoriale), article 
26 (maintenir la paix en ne détournant vers les armements que le minimum des ressources humaines 
et économiques du monde), article 33 (rechercher la solution par des moyens pacifiques), article 51 
(droit naturel de légitime défense  dans le cas où un État membre de l’ONU  est objet d’une agression 
armée… mais devoir en vertu de la Charte d’agir à tout moment… pour maintenir ou rétablir la paix et 

la sécurité internationales.
- Respect de la souveraineté et droit des peuples à l’autodétermination.

- Rôle primordial de l’Assemblée générale car ce conflit fait que des États membres du Conseil de 
sécurité sont parties prenantes du conflit ; donc pour éviter les blocages il faut que la supervision soit faite 

par l’assemblée générale de l’ONU.

Contexte : risques majeurs d’extension mondiale du conflit et risque comme jamais d’utilisation des armes nucléaires.

PLUS QUE JAMAIS DIRE STOP À LA GUERRE EN UKRAINE 
CONDAMNATION DE L’AGRESSION MILITAIRE DE LA RUSSIE CONTRE L’UKRAINE

NON À L’ENGRENAGE MILITAIRE, CESSEZ-LE-FEU !
OUI À UNE SOLUTION NÉGOCIÉE, SOLIDARITÉ AVEC LA POPULATION UKRAINIENNE

Au-delà de la première urgence que constitue le développement d’une aide humanitaire d’urgence en faveur de la population ukrainienne, 
le Mouvement de la Paix demande instamment que la France soit porteuse - sur le plan international - d’une proposition de paix pouvant 
s’articuler ainsi :
 Obtenir un cessez-le-feu et l’arrêt de l’agression russe et médiation internationale sous l’égide de l’ONU et en particulier de 

l’Assemblé générale de l’ONU.
 Mise en place d’une force d’interposition de l’ONU.
  Remettre sur la table des négociations, l’accord de Minsk 2 de 2015 qui repose sur un cessez-le-feu durable, sur le respect de la 

souveraineté et de l’intégrité de l’Ukraine avec retrait des troupes russes en Ukraine, avec la possibilité d’une solution d’autonomie pour 
certains territoires comme les républiques autoproclamées du Donbass après consultation des populations sous contrôle international 
des consultations.

 Pour que cette option multilatérale, alors validée par l’ONU et l’OSCE, par la Russie et l’Ukraine notamment, puisse s’imposer et 
contribuer à une solution politique globale. Il est nécessaire que l’Ukraine obtienne un statut de sécurité collective, d’indépendance et de 
neutralité qui soit lui-même garanti par l’ONU et en particulier par l’assemblée générale de l’ONU.

 Une solution de ce type constituerait un pas positif dans un processus de négociations qui doit désormais s’inscrire dans le cadre de 
l’ONU, dans le respect des buts et des principes de sa Charte des Nations Unies.

 L’arrêt des livraisons d’armes dans le respect du Traité sur le commerce des armes ratifié le 24 décembre 2014, interdisant de vendre des 
armes aux pays en guerre.

 Que soit envisagée la mise en place d’une force d’interposition des Nations Unies.
 
Il est encore possible de rompre l’engrenage fatal de la guerre qui ne pourrait que conduire au pire. Les nombreuses manifestations à 
travers le monde - y compris en Russie malgré la répression - montrent que les opinions publiques se mobilisent massivement en faveur 
d’une solution politique et diplomatique. Comme l’a dit le secrétaire général des Nations Unies « Il n’est jamais trop tard pour nouer 
des négociations de bonne foi et aborder tous les problèmes de manière pacifique ».

La France doit prendre les initiatives nécessaires tous azimuts pour réunir l’ensemble des pays européens et entamer en urgence la 
négociation d’un traité de paix et de sécurité commune en Europe, dans l’esprit de l’Acte final de la Conférence d’Helsinki sur la sécurité et la 
coopération en Europe, incluant le retrait de la France de l’OTAN et à terme, la dissolution de l’OTAN, tout en replaçant les Nations Unies au 
cœur de la construction d’un monde apaisé.

Le Mouvement de la Paix réaffirme avec insistance la nécessité d’une réduction des dépenses d’armement qui ont doublé en 20 ans au plan 
mondial, de la mise en œuvre du Traité sur l’Interdiction des Armes Nucléaires (TIAN) entré en vigueur en janvier 2021. Accumuler encore 
plus d’armes, élargir l’OTAN ; maintenir et moderniser l’arme atomique, c’est la voie de l’insécurité pour les Ukrainiens comme pour tous les 
peuples, c’est une dérive suicidaire qu’il faut stopper.

Alternatives
- Il faut mettre en œuvre la Charte des Nations Unies et les résolutions de l’ONU sur la Culture de la Paix et sur les ODD 
(Objectifs de Développement Durable).

www.mvtpaix.org / www.facebook.com/mouvementdelapaix



INTERNATIONAL PEOPLE’S FORUM FOR PEACE IN UKRAINE 
 (Vienna 2023) A few points on the positioning of Le Mouvement de la Paix (France)

P rinciples and foundations of our positioning
- Respect for the United Nations Charter: objective PEACE, preamble and article 1, article 2-4 

(prohibition of the threat or use of force against territorial integrity), article 26 (maintaining peace by 
diverting to armaments only the minimum of the world’s human and economic resources), article 33 
(seeking a solution by peaceful means), article 51 (inherent right of self-defence in the event of armed 
aggression against a UN member state… but duty under the Charter to act at any time… to maintain or 
restore international peace and security.

- Respect for sovereignty and the right of peoples to self-determination.
- The General Assembly plays a vital role, as the conflict involves member states of the Security Council; 

therefore, to avoid deadlock, supervision must be exercised by the UN General Assembly.

Context: major risk of the conflict spreading worldwide, and unprecedented risk of nuclear weapons 
being used.

MORE THAN EVER, SAY NO TO WAR IN UKRAINE
CONDEMNATION OF RUSSIA’S MILITARY AGGRESSION AGAINST UKRAINE

NO TO MILITARY ESCALATION, CEASEFIRE!
YES TO A NEGOTIATED SOLUTION, SOLIDARITY WITH THE UKRAINIAN PEOPLE

In addition to the urgent need to provide emergency humanitarian aid to the Ukrainian population, our Movement urges France to take the 
lead - at international level - in a peace proposal that could be articulated as follows:
 Obtain a ceasefire and a halt to Russian aggression, and international mediation under the aegis of the UN, and in particular the 

UN General Assembly.
 Set up a UN peacekeeping force.
 Put the 2015 Minsk 2 agreement back on the negotiating table, based on a lasting ceasefire, respect for Ukraine’s sovereignty 

and integrity, with the withdrawal of Russian troops from Ukraine, and the possibility of an autonomous solution for certain 
territories, such as the self-proclaimed Donbass republics, after consultation of the populations under international supervision 
of the consultations.

 For this multilateral option, validated by the UN and the OSCE, and by Russia and Ukraine in particular, to prevail and contribute 
to a global political solution. It is necessary for Ukraine to obtain a status of collective security, independence and neutrality, itself 
guaranteed by the UN and in particular by the UN General Assembly.

 Such a solution would be a positive step in a negotiation process which must now take place within the UN framework, in 
accordance with the aims and principles of the UN Charter.

 A halt to arms deliveries in compliance with the Arms Trade Treaty ratified on December 24, 2014, prohibiting the sale of weapons 
to countries at war.

 That consideration be given to setting up a United Nations interposition force.
 
I It is still possible to break the vicious circle of war, which can only lead to worse. The numerous demonstrations around the world 
- including in Russia, despite the repression - show that public opinion is massively mobilized in favor of a political and diplomatic 
solution. As the Secretary-General of the United Nations has said, «It is never too late to engage in good-faith negotiations and to 
tackle all problems peacefully».

France must take the necessary initiatives on all fronts to bring together all European countries and urgently begin negotiating a treaty 
for common peace and security in Europe, in the spirit of the Final Act of the Helsinki Conference on Security and Cooperation in Europe, 
including France’s withdrawal from NATO and, ultimately, the dissolution of NATO, while placing the United Nations back at the heart of the 
construction of a peaceful world.

Le Mouvement de la Paix insists on the need to reduce global arms spending, which has doubled in 20 years, and to implement the Nuclear 
Weapons Ban Treaty (NWT), which comes into force in January 2021. Accumulating even more weapons, enlarging NATO, maintaining and 
modernizing atomic weapons: this is the path to insecurity for Ukrainians and for all peoples, a suicidal drift that must be stopped.

Alternatives
- We must implement the UN Charter and UN resolutions on the Culture of Peace and on the SDGs (Sustainable Development 
Goals).

www.mvtpaix.org / www.facebook.com/mouvementdelapaix


